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COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 27 FÉVRIER 2017 

 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Monsieur Olivier BOUISSOU, Maire, a : 
 

- décidé de déposer au titre du dossier de demande de subvention des amendes de 
police le projet de création d’un chemin de liaison douce pour relier l’école à 
l’escalier de l’épicerie, 

- décidé de déléguer la compétence Service Public d’Assainissement Non Collectif au 
SATESE 37,  

- décidé d’exclure du champ d’application du droit de préemption urbain les lots du 

lotissement Les Hauts de Coutures, 
- accepté l’avenant de l’entreprise SN BRAULT pour les travaux d’extension de la 

mairie pour un total de 487,97 euros H.T., 
- décidé de participer à hauteur de 1 000 € aux frais de réparation du frigo du 

restaurant Le Balzac survenue alors que la commune était encore propriétaire du 
bâtiment, 

- décidé de prendre en charge la diffusion de l’annonce de la fête de la moto sur   
TV Tours au tarif de 300 euros H.T., 

- accepté la vente des peupliers de la Croix Billette et de la Sablonnière au tarif de 
1 550 euros, 

- décidé l’adhésion à l’Association des Maires Ruraux d’Indre et Loire pour la somme 
de 85 euros. 
 

 
 Le Maire, 

        Olivier BOUISSOU  


